
 

AIDE A LA  CREATION D’ENTREPRISES 
LE P.C.E. 

OBJECTIF 

LE PRET A LA CREATION D’ENTREPRISE, dispositif mis en place par OSEO 

BDPME (Banque de Développement des PME) a pour vocation de financer la 

trésorerie de départ, les investissements immatériels (constitution du fonds de 

roulement, frais commerciaux, publicité…), les frais de démarrage… 

BENEFICIAIRES 

Toutes les entreprises (personnes physiques ou morales) : 

- en phase de création (n° SIREN attribué), y compris par rachat de fonds de 

commerce, 

- quel que soit leur secteur d’activité (sauf agriculture, intermédiation 

financière, promotion ou location immobilière), 

- employant jusqu’à 10 salariés, 

- et n’ayant pas encore bénéficié d’un financement long (égal ou supérieur à 2 

ans).  

- et sont éligibles les projets de création d’entreprises pour lesquels le plan de 

financement mis en œuvre est inférieur à 45 000 €uros H.T. 

 

Les entrepreneurs ne doivent pas déjà être installés dans une autre affaire ou 

contrôler une autre société. 

 

Le P.C.E. accompagne obligatoirement un concours bancaire à plus de 2 ans  

(financement de matériel, véhicule …) et d’un montant au moins égal à 2 fois le 

montant de celui-ci. Les caractéristiques du concours bancaire (taux, durée, 

garantie…) ainsi que sa nature (crédit, crédit-bail ou location financière) sont 

librement fixées par le partenaire financier. 

MONTANT 

Il est compris entre 2.000 et 7.000 euros. 

DUREE : 5 ans. 

TAUX 

Le taux d’intérêt du PCE est identique à celui de la banque dans la limite d’un 

taux plancher égal au taux des emprunts d’Etat à cinq ans, majoré de 1,7 %. 



 

 

 

REMBOURSEMENT 

6 mois de différé d’amortissement du capital, suivi de 54 échéances mensuelles 

constantes à terme échu. 

Les intérêts des six premiers mois ne sont dus qu’au terme de cette période.  

GARANTIE 

Le P.C.E. est accordé sans garantie, ni caution personnelle. 

Il bénéficie de l’intervention de SOFARIS, filiale de la Banque de Développement 

des PME. 

COMMENT L’OBTENIR ? 

Soit directement auprès de votre banque, soit par l’intermédiaire d’un réseau 

d’aide et d’accompagnement de la création d’entreprises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


